
 

 

 

 

L’équipe du relais vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année et est 

heureuse de vous transmettre le planning des activités pour le 1er 

trimestre 2026. 

A vos agendas... 

                                        

   

 

2 ateliers seront 

proposés  

 Mardi 27 et 

 Jeudi 29 janvier. 

Nous attendons 

confirmation du 

prestataire. 

Gardez les dates au 

chaud dans votre 

agenda ! 



  

          

                                                                     

 

 



 

 

                  

 

 

                                          

 



 

Mardi 20 janvier : « Air de rien, nettoyer sain »  

Le CPIE et le RPE se proposent d’animer un atelier rien que pour vous sur 

la qualité de l’air intérieur. 

Au programme : apprendre à lire les étiquettes, les ingrédients, 

échanges sur les solutions alternatives et fabrication de produits 

ménagers. 

Les places sont limitées donc n’oubliez pas de vous inscrire !!! 

 

 

 

 

 

 

 

Les formations  

En septembre, un mail avec le nouveau programme de formations et les 

nouvelles procédures d’inscriptions vous a été transmis. 

Vous devez à présent remplir un formulaire pour vous préinscrire par le 

biais du lien que nous vous transmettons. 

Je confirme mon inscription - Formation Continue 2026 – Remplir le 

formulaire  

Pour cela, vous devez vous munir du nom, prénom et adresse mail de 

votre employeur porteur déclaré (soyez vigilante sur la saisie). 

Une fois la liste des inscriptions close, le tableau récapitulatif reprenant 

les assistantes maternelles pré-inscrites sera transmis au CREFO. 

Ce dernier vous enverra, à VOUS et à VOTRE EMPLOYEUR PORTEUR 

DECLARE, par mail, le bulletin d'inscription pré rempli. 
 

 

Mardi 20 janvier 2026  

De 18h30 à 20h30 

A la Direction de l’enfance 

38 quai des Hollandais, DUNKERQUE 

INSCRIPTIONS du 12 au 16 janvier 

https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fm365.eu.vadesecure.com%2Fsafeproxy%2Fv4%3Ff%3DQKsnDK_UucXa8uqLf3sJjOdaV_WqeGmH9ZqN5POrLnb8JbeG30p0z1A8E64wBkuK%26i%3D4LdJCEDqMymep3M8w8VMqVogRHgcAGxBlDfNFGHSfpjJxFrNrhpb-h4Y1yW0ORtljT-TOpa5VQ7M83bAXKTf0A%26k%3DV88p%26r%3D7V3fiLuZSk2qhOdHvFG8OyjRK_sKo6nvoqSQuh3imETj4QBg4zV_KmEXomunEO3q%26s%3Dcf6457754674ef5a5afe75f192b7f40d013c66052bf33ab6e73e3b15583592e8%26u%3Dhttps%253A%252F%252Fforms.office.com%252Fe%252F6x3sSkkdDt&data=05%7C02%7Cisabelle.padie%40ville-dunkerque.fr%7C16b6b209f529451bd60b08de38a580ba%7C04f0469ecae6492b87754aa82c4584d1%7C0%7C0%7C639010480645427190%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=xzHg%2FfbLAxK42KvAalynlcvnxYPbWXDRhSpl9zT3l5g%3D&reserved=0
https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fm365.eu.vadesecure.com%2Fsafeproxy%2Fv4%3Ff%3DQKsnDK_UucXa8uqLf3sJjOdaV_WqeGmH9ZqN5POrLnb8JbeG30p0z1A8E64wBkuK%26i%3D4LdJCEDqMymep3M8w8VMqVogRHgcAGxBlDfNFGHSfpjJxFrNrhpb-h4Y1yW0ORtljT-TOpa5VQ7M83bAXKTf0A%26k%3DV88p%26r%3D7V3fiLuZSk2qhOdHvFG8OyjRK_sKo6nvoqSQuh3imETj4QBg4zV_KmEXomunEO3q%26s%3Dcf6457754674ef5a5afe75f192b7f40d013c66052bf33ab6e73e3b15583592e8%26u%3Dhttps%253A%252F%252Fforms.office.com%252Fe%252F6x3sSkkdDt&data=05%7C02%7Cisabelle.padie%40ville-dunkerque.fr%7C16b6b209f529451bd60b08de38a580ba%7C04f0469ecae6492b87754aa82c4584d1%7C0%7C0%7C639010480645427190%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=xzHg%2FfbLAxK42KvAalynlcvnxYPbWXDRhSpl9zT3l5g%3D&reserved=0


 

 

Il vous faudra joindre à votre bulletin, les pièces justificatives 

habituelles:  

- Carte d'identité recto / verso 

- fiche de paie PAJEMPLOI au nom de votre employeur déclaré 

- votre RIB 

- votre attestation d'agrément en cours de validité 

VOUS et à VOTRE EMPLOYEUR PORTEUR DECLARE devront signer 

électroniquement. 

 

Si votre dossier est réputé CONFORME par IPERIA  : votre inscription est 

enregistrée  

Si votre dossier est réputé NON CONFORME par IPERIA : Le CREFO vous 

sollicitera directement pour que vous procédiez aux diverses 

modifications. 

 

Afin de constituer au mieux les groupes, vous pouvez vous rapprocher 

de vos collègues. 

 



 

Semaine de la petite enfance  

Cette année, le relais s’inscrit dans la semaine de la petite enfance qui 

aura lieu du 14 au 21 mars 2026. 

Pour créer cette semaine de folie, nous souhaitons, l’imaginer et la 

construire avec vous. 

Nous vous proposons une 1ère réunion afin d’échanger autour du projet 

et de sa thématique. 

 

 

 

Si vous souhaitez y participer, merci de nous contacter par mail ou 

téléphone. 

Bilan de la semaine de l’accueil individuel 

La 3ème édition de la semaine de l’accueil individuel s’est déroulée du 

17 au 21 novembre dernier. 

Nous tenons à vous remercier pour votre mobilisation et votre présence 

lors de cette semaine festive. 

Cet évènement a permis de rassembler 22 assistantes maternelles de 

Dunkerque et une quarantaine d’enfants lors des ateliers proposés sur 

les différents territoires.  

La semaine a permis de prendre soin de vous, de faire briller les yeux des 

enfants et de faire connaissance avec des assistantes maternelles de 

différentes communes. 

Nous avons été enchantées de pouvoir vous proposer cette belle 

semaine et nous vous remercions encore pour votre présence tout au 

long de l’année. 

Mardi 13 janvier 2026 à 18h30 

Direction de l’enfance, 38 quai des 

Hollandais 



 

Nous contacter 

Pour cette fin d’année, l’équipe a été gâtée par le père noël en recevant 

un téléphone portable : 06.66.35.19.81, qui permettra : 

• D’appeler ou envoyer un SMS en cas d’annulation ou de retard 

aux activités. 

• De prévenir le service en cas de modification (ajout ou annulation 

d’un enfant). 

Les inscriptions aux ateliers d’éveil se font toujours par téléphone, sur 

nos lignes directes. 

o Marilyne : 03.28.26.29.84 

o Isabelle : 03.28.26.29.85 

 

Vous avez des places d’accueil disponibles ? 

Afin d’orienter au mieux les familles à la recherche d’un accueil chez une  
assistante maternelle, n’oubliez pas d’informer le relais (par mail ou par 
téléphone), de vos disponibilités d’accueil et de mettre à jour votre 
profil sur monenfant.fr.  
Aussi, pour figurer sur les listes du relais, envoyées aux familles, il est 
obligatoire de fournir votre dernier agrément.  
N’hésitez pas à contacter l’équipe du relais qui reste à votre disposition.  
Facebook du relais  
Si vous ne connaissez pas cette page ! Il n’est pas trop tard ! N’hésitez 

pas à vous y rendre : 

   Relais petite enfance – Ville de Dunkerque 
https://www.facebook.com/photo/?fbid=122098659128021264&set=a.1220986 

59290021264  
 


